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Délibération n° …fixant le tableau des emplois permanente


Le ............……... (date), le (nom de l’assemblée) de la (collectivité/établissement) légalement convoqué le ……………., convocation affiché le …./…./…., s’est réuni à (lieu) sous la présidence de (civilité, prénom, nom, qualité) .....................................................................................,
Le secrétariat a été assuré par : .................………………………….......................................................................
Nombre de membres :
- En exercice : (nombre),
- Présents : (nombre)
- Votants : (nombre)
Etaient présents : ........……………………………………………………………….………………………...................
Etaient absent(s) excusé(s) : .…………………………………………………………………………..........................
Ont donné pouvoir : ………………………………………………………………………………………………………

- Pour :  …………..
- Contre : …………..
- Abstention :……………

Vu le Code Général de la Fonction publique et notamment ses articles L313-1 et L332-8
Vu le budget,
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant les grades s’y rapportant,
Vu le tableau des emplois et des effectifs,

Le Maire (ou le Président), expose à l’assemblée que conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction publique, qu’il appartient à l’organe délibérant de la collectivité (ou de l’établissement), sur proposition de l’autorité territoriale, de fixer les effectifs des emplois permanents nécessaires au fonctionnement des services. 

Après en avoir délibéré l’assemblée délibérante :
- APPROUVE la création des postes suivants :

Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire appartenant au cadre d’emplois des … (dénomination du cadre d’emplois), au(x) grade(s) de … (dénomination du ou des grade(s) prévus) relevant de la catégorie hiérarchique … (A, ou B ou C),

Conformément à l’article L.2 du Code général de la fonction publique, les emplois permanents des collectivités et établissements sont occupés par des fonctionnaires. Toutefois, dans l’hypothèse d’un recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions proposées pourront être exercées par un contractuel sur le fondement et dans les conditions fixées aux articles L.332-8 à L.332-14 du Code général de la fonction publique. 

Le contractuel recruté devra justifier de-du-d’… (dénomination du ou des diplômes et/ou titres et/ou qualifications exigés) et, si possible, d’une expérience professionnelle dans le secteur de-du-d’… (dénomination du secteur concerné) d’au moins … (nombre d’années exigé)

Le traitement sera calculé   au choix de la collectivité ou de l’établissement :

Par référence à l’indice brut … (chiffre de l’indice), indice majoré … (chiffre de l’indice), de l’échelle indiciaire du cadre d’emplois de … (dénomination du cadre d’emplois)

OU

En fonction du diplôme, titre ou de la qualification détenu et de l’expérience professionnelle antérieure de l’agent recruté sous contrat, l’autorité territoriale fixera le montant du traitement selon la grille suivante :

1. Pour une expérience professionnelle avérée d’au moins … (nombre) années pour les fonctions à exercer, le montant du traitement accordé sera limité à l’indice brut terminal du grade … (dénomination du grade) [footnoteRef:1] correspondant à l’emploi concerné. [1:  Il convient d’indiquer la dénomination du grade prévu si l’emploi n’est ouvert qu’à un seul grade OU du grade le plus élevé si l’emploi est ouvert à plusieurs grades] 


1. Pour une expérience professionnelle inférieure à … (nombre) années pour les fonctions à exercer, le montant du traitement accordé sera limité à l’indice brut … (chiffre de l’indice) du grade … (dénomination du grade) correspondant à l’emploi concerné[footnoteRef:2].   [2:  Si l’emploi est ouvert à plusieurs grades, il faut déterminer un grade de référence.] 

1. En l’absence d’expérience professionnelle pour les fonctions à exercer, le montant du traitement accordé sera limité à l’indice brut … (chiffre de l’indice)[footnoteRef:3] du grade … (dénomination du grade) correspondant à l’emploi concerné. [3:  Il est proposé de retenir le premier échelon du grade concerné ou le premier échelon du grade le plus élevé si l’emploi est ouvert à plusieurs grades.] 


L’agent percevra le régime indemnitaire (hors NBI) prévu par les délibérations adoptées par l’assemblée délibérante de la collectivité ou de l’établissement pour l’exercice des fonctions correspondant au grade de référence qui sera retenu et à l’emploi concerné.

- APPROUVE la suppression des postes suivants 



- APPROUVE le tableau des effectifs de la collectivité/établissement à compter du ………. Tel que présenté en annexe de la présente délibération,

- PRECISE que les précédentes délibérations fixant le tableau des effectifs de………………. Sont abrogés à compter de l’entrée en vigueur de la présente,

- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité.

	Fait à..........................................., le .........................................
Le Maire (ou le Président)
Le secrétaire de séance	Nom, Prénom
Nom, Prénom




- Transmis au représentant de l’Etat le : …………………………..
- Publié le : ………………………………………………………………
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Il appartient à la collectivité d’arrêté le tableau des emplois et des effectifs au moins une fois par an préalablement à l’adoption du budget primitif
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